
MODES DE GARDE

EN FRANCE



Crèches collectives
à gestion associative, privé, parentale, communale ou intercommunale.

Ces structures peuvent être itinérantes, (bus itinérant)
Tarifs en fonction des revenus et de la composition de la famille selon un barème national PSU CAF (sauf 

pour certaines micro crèches qui fonctionnent en PAJE)
Enfants de 2 mois et demi à 3-4 ans

Micro crèche
Inférieur ou égal à 12 places

Grande crèche
Entre 40 et 59 places

Petite crèche
Entre 13 et 24 places

Très grande crèche
Supérieur ou égal à 60 places

Crèche
Entre 25 et 39 places



Jardin d’enfants 

u Enfants de 18 mois et plus
u Tarif en fonction des revenus de la famille



Assistante maternelle 

u Accueil des enfants au  domicile de l’assistante maternelle
u A un agrément et une formation délivré par le Service Spécialisé Pour les 

Agréments (SSPA), du Conseil Départemental.
u Bénéficie d’un accompagnement et de temps de regroupement non 

obligatoire au sein des Relais Petite Enfance (RPE).
u Le parent est l’employeur de l’assistante maternelle.
u Les parents qui font garder leur enfant de moins de 6 ans par une 

assistante maternelle agréée  peuvent, sous certaines conditions, 
bénéficier du complément de libre choix du mode de garde (CMG), la 
Caf prend en charge une partie de la rémunération du salarié, en 
fonction des revenus des parents, ou encore de l’âge de l’enfant. Le reste 
à charge pour les parents est au moins de 15 %.

u Entre 2009 et 2019, en France le nombre d’assistantes maternelles a 
diminué de 11,3 %. En 2019, elles représentent 68 % des gardes d’enfants 
en emploi direct contre 75 % en 2009.



Crèche familiale
Entre la crèche et l’accueil chez une assistante maternelle agréée.
Les assistantes maternelles accueillent les enfants chez elles et 
accompagnent les enfants plusieurs fois par semaine dans les locaux 
de la crèche familiale pour des temps de regroupement.
L’assistante maternelle est payée par la crèche, c’est la crèche qui 
s’occupe des démarches administratives.
Le tarif pour les familles est le même que pour un accueil en crèche. 



Maison d’Assistantes Maternelles 
(MAM)

u De 2 à 4 assistantes maternelles agréées qui se regroupent dans un 
même local adapté.

u Mêmes démarches administratives que pour l’accueil de l’enfant 
au domicile de l’assistante maternelle



Garde à domicile

u Garde au domicile des parents, peut être partagée entre 2 familles
u Aucune condition de diplôme, ni d’agrément
u Tarif horaire indexé au SMIC
u Les familles bénéficient des mêmes aides que pour l’embauche 

d’une assistante maternelle (reste
à charge élevé pour les familles).



CALCULER LE COÛT DE LA GARDE 
DE SON ENFANT

u Possibilité de calculer le reste à charge sur



La petite enfance 
à la CC-QRGA



LE RELAIS PETITE ENFANCE (RPE)
« LES KANGOUROUS »

u Permet de faire le lien entre l’offre et la demande de mode de garde 

sur le territoire. 

u Renseigne les familles en recherche d’un mode de garde

u Oriente gratuitement dans leurs démarches administratives les assistantes 
maternelles ainsi que les parents employeurs d ’assistante maternelle ou de 
garde à domicile. 

u Matinées d’éveil pour les assistantes maternelles, permanences 
d’informations. réunions thématiques.

Nous ne pouvons pas 
afficher lʼimage.

Contact : Cubaynes Delphine
06.73.35.09.19

ram@cc-qrga.fr

mailto:ram@cc-qrga.fr


LE LIEU D’ACCUEIL ENFANTS 
PARENTS itinérant(LAEP)

u Lieu de socialisation et de jeu pour les tout-petits de 0 à 6 ans 
accompagnés d’un adulte référent

u Lieu d’échange et  de rencontre pour les familles
u De 9 h à 11h30, libre, gratuit et anonyme
u Une fois par mois un intervenant musicothérapeute
propose une animation dans les 2 LAEP.

Contact : 
Cubaynes Delphine

06.73.35.09.19
laep@cc-qrga.fr

mailto:laep@cc-qrga.fr


LAEP de St Antonin Noble Val

Ø Accueil tous les mercredis 
matins de 9h à 11h30.

Ø Dans les locaux de l’ancienne 
école primaire, 9 place des 
tilleuls, route de Caylus



LAEP de Caylus

Ø Accueil tous les vendredis 
matins de 9h à 11h30 

Ø Dans la salle des associations 
Avenue du Père Huc.



Les accueils collectifs

- 2 fois par an les 3 crèches et la CC-QRGA se réunissent
pour attribuer les places en crèche selon un barème.

- Plus d’info https://cc-qrga.fr/enfancejeunesse/creche/

https://cc-qrga.fr/enfancejeunesse/creche/


La crèche associative
« Capucine » à St Antonin N-V

u Depuis 1991 
u Agrément pour 14 enfants
u Equipe de professionnelles composée 

d’éducatrices de jeunes enfants, auxiliaires de 
puériculture et d’accompagnants éducatif 
petite enfance 

u Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h30
u 05.63.68.22.73
u ccapucine82@gmail.com

mailto:ccapucine82@gmail.com


La micro crèche associative 
« Histoires de Bulles » à Caylus

u Depuis 2009

u Agrément pour 10 enfants

u Equipe de professionnelles composée 
d’éducatrices de jeunes enfants, auxiliaires de 
puériculture et d’accompagnants éducatif 
petite enfance 

u Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30

u 05.63.26.01.39

u histoiresdebulles@orange.fr

mailto:histoiresdebulles@orange.fr


La micro crèche associative                 
« A Petits Pas » à Parisot

u Depuis 2019
u Agrément pour 12 enfants
u Equipe de professionnelles composée 

d’éducatrices de jeunes enfants, auxiliaires 
de puériculture et d’accompagnants 
éducatif petite enfance 

u Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30
u 05.63.63.26.09
u apetitspasparisot@gmail.com

mailto:apetitspasparisot@gmail.com


Les Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH)

de St Antonin NV, Caylus et 
Laguépie

u Accueillent les enfants qui fréquentent 
déjà l’école, dès 3 ans les mercredis et 
les vacances scolaires.



Les accueils individuels



Les assistantes maternelles



EVOLUTION DU NOMBRE D’ASSISTANTES 
MATERNELLES DE 2006 A 2022

Année Nombre total d'assistantes maternelles Nombre d'assistantes maternelles en 
activité

2006 19 16
2007 18 15

2008 18
13 puis 18 en cours d’année

2009 24 20
2010 24 22
2011 22 20
2012 28 26
2013 26 23
2014 24 22
2015 19 18
2016 17 16
2017 14 13
2018 14 14
2019 17 13
2020 (en juillet) 12 10
2021 9 8
2022 8 (7 en septembre) 8 (6 en septembre)



Les gardes à domicile

u Pas forcément connus par le Relais Petite Enfance car aucune 
condition de diplôme ni qualification pour exercer.

u A ce jour : 
u - 2 à Caylus
u - 1 à Varen 
u - 1 à St Antonin NV



Permanences médicales PMI  
Permanence de la puéricultrice de secteur 
sur rendez vous à la Maison Des Solidarités à 

St Antonin Noble Val.
Route des fours à chaux (à côté de la 

crèche Capucine)

Pour prendre rendez vous
05.63.30.69.15



1000 premiers jours de l’enfant


